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Informations sur le dispositif

Catégorie de l'établissement Etablissement public

Type d'établissement Collège 

Académie Nantes

Zone géographique concernée Pays-de-la-Loire, Vendée - 85

Type de dispositif UE (Unité d'enseignement), DAR (Dispositif d'Auto Régulation)

Profil des personnes accueillies Les élèves qui bénéficient du dispositif
d’autorégulation sont des adolescents avec
troubles du spectre autistique (TSA), âgés entre
10 et 15 ans sans déficience intellectuelle sévère et dont le niveau cognitif
est souvent masqué par les troubles du comportement importants, les
empêchant de rentrer dans des apprentissages scolaires.

Capacité d'accueil 7

Modalités d'admission La maison départementale des personnes handicapées
(MDPH), notifie le besoin d’accompagnement par le DAR collège.
Une commission réunissant, l’éducation nationale, la
MDPH et l’AREAMS arrête la liste des jeunes scolarisables au sein du
dispositif DAR collège.
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